
 

Les archives – non secrètes 

En 1989, la Municipalité de Changé s’interroge... 

Un « contrat local de santé » avant l’heure 

E 
n 1989, la Municipalité de Changé s’interroge sur la politique à mettre en œuvre en faveur des 
personnes âgées. Elle a longtemps tourné en rond par rapport à cette question. Elle a rencontré à 
plusieurs reprises la Direction départementale des Affaires sanitaires et sociales (DDASS), mais 

cela n’a débouché sur rien de bien précis… D’où la demande au CÉAS de la Mayenne pour un travail 
d’observation et d’analyse portant plus spécifiquement sur les besoins des personnes âgées en perte 
d’autonomie. Dans les propositions, le concept de « contrat local de santé » est d’une étonnante actua-
lité... 

Sur ces entrefaites, la Municipalité a un contact avec 
un organisme qui lui promet une structure d’accueil 
de soixante lits, clés en main… 

Seulement, l’étude du CÉAS a vite montré qu’il y a 
peu de personnes âgées dépendantes dans la com-
mune et les communes voisines (hors Laval) ; peu 
de personnes âgées de ce territoire d’enquête dans 
les structures d’hébergement existantes ; peu de per-
sonnes âgées du territoire sur les listes d’attente du 
département. 

L’enquête auprès des personnes âgées a également 
montré qu’elles souhaitent continuer à vivre chez 
elles, dans leur environnement, et qu’elles ne sont 
pas prêtes, d’emblée, à aller vivre dans une maison 
de retraite… 

Il reste à formuler des propositions concrètes. Pour 
faciliter les choix de la Municipalité, le CÉAS utilise la 
technique des scénarios qui consiste à partir d’un a 
priori et à explorer dans cette voie toutes les possibi-
lités et contraintes. 

Le CÉAS propose ainsi trois scénarios : 

La construction d’une Maison d’accueil pour 
personnes âgées dépendantes (Mapad) ; 

L’hospitalisation à domicile en lien avec le 
Centre hospitalier de Laval ; 

Enfin, une sorte de contrat local de santé 
s’appuyant sur une politique de maintien à 
domicile. 

Cette troisième proposition est apparue comme étant 
celle susceptible de prendre le mieux en compte l’en-
semble des besoins des personnes âgées. Le scé-
nario prévoit des logements adaptés, des structures 
d’accueil plus collectives, des structures alternatives, 
une coordination des partenaires et le dévelop-
pement de réseaux de solidarité. 

Le rapport souligne la nécessité de mettre en œuvre 
une pluralité de réponses, de veiller à la cohérence 
de l’ensemble du dispositif, de privilégier les solu-
tions évolutives, d’impliquer les personnes âgées 
elles-mêmes dans la recherche de solutions ; de 
s’inscrire dans une certaine cohérence départemen-
tale… 
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